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L’an deux mil vingt-cinq, le 11 décembre à 18 heures   
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie de 
CHAUNAY, sous la Présidence de Monsieur Guy SAUVAITRE, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 04/12/2025 
 
Présents : Mrs SAUVAITRE Guy, GARGOUIL Jean-François, BOTTING Nigel, 
 Mmes DEFORGES Déborah, LAPORTE Karen MICHELET Caroline, GRATON Sidonie,  
 
Quorum : 6 
 
Absents : Mrs SEMY Frédéric, FERRON Fabrice Mme MORANDI Pascale 
 
Pouvoirs :  Mme MORANDI Pascale a donné pouvoir à Mme GRATON Sidonie 
                    M. SEMY Frédéric a donné pouvoir à M. SAUVAITRE Guy 
 
Secrétaire de séance : Mme LAPORTE Karen a été nommé secrétaire de séance. 
 
 
Avis sur le procès-verbal de la séance ordinaire du 27 novembre 2025 
 
Le  procès-verbal de la précédente séance est mis au vote et adopté à l’unanimité. 
 
M. le Maire demande l’autorisation de rajouter à l’ordre du jour : 
1-  une décision modificative N° 4 : «  En effet, les crédits portant sur les amortissements des fonds 
de concours « voirie » doivent être réajustés. Le Fonds de concours 2025 a été payé à la 
Communauté de communes du Civraisien en Poitou et doit être amorti sur l’exercice 2025, les 
crédits nécessaires sont insuffisants » 
2- Loyer de la section Gym : une section Gym voit le jour au 1er janvier 2026 et il convient de fixer le 
montant du loyer pour l’occupation de la salle des fêtes 
3- Résiliation de la convention d’étude d’aménagement et de viabilisation du lotissement « Le Pré 
Paillet ». Le SIMER abandonne la compétence « travaux publics » et ne pourra donc plus assurer la 
maîtrise d’œuvre des travaux de viabilisation du lotissement. La convention est donc devenue 
caduque 
 
Les membres du conseil municipal acceptent de rajouter ces 3 sujets à l’ordre du jour. 
 

ORDRE DU JOUR du 11 décembre 2025 
 

 Renouvellement de l’adhésion à Gîte de France 2026 
 Validation du PAD 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
  
SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2025  
 
 

Publié le : 04/02/2026 17:46 (Europe/Paris)

Collectivité : Chaunay

https://www.chaunay.fr/documents_administratifs/51267



2                                                                                                                                     CM du 11 décembre 2025 

 

 

 DIA(s) 
 Décision Modificative N°4 
 Résiliation de la convention d’étude d’aménagement et de viabilisation du lotissement 

« Le Pré Paillet » 
 Loyer – Section Gym au 01.01.2026 
 Questions diverses  

 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

 
 Délibération N° 20251211-1 Renouvellement adhésion gîte de France 2026 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que la commune adhère tous les ans à Gîte de 
France qui gère la location du gîte communal du parc. Il convient de renouveler cette adhésion pour 
l’année 2026. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 Approuve le renouvellement de l’adhésion à gîte de France pour l’année 2026 et autorise 
M . le Maire à signer tous documents à intervenir. 

 
 Délibération N° 20251127-2     Validation du Périmètre Délimité des Adords de la 

commune de Chaunay 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-14, L.103-6 et R.153-3 ;  

Vu les statuts de la communauté de communes du Civraisien en Poitou ;  

Vu la délibération du conseil communautaire du Civraisien en Poitou en date du 11/10/2022 
prescrivant la révision du document d'urbanisme et fixant les modalités de la concertation ; 

Vu le code du patrimoine et notamment les articles L.621-30 et suivants ;  

Vu la loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine en date du 08/07/2016 
; 

Vu les dossiers transmis par l'Architecte des Bâtiments de France;  

Le Maire précise au Conseil municipal que la loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et 
au patrimoine, promulguée le 08 juillet 2016, a modifié la définition et la gestion des abords de 
monument historique.  

La loi prévoit aujourd'hui la création de périmètre délimité des abords (PDA) au titre de l'article 
L.621-30-11 du code du patrimoine, permettant de modifier le périmètre déterminé par une 
distance de 500 mètres en l'adaptant à la réalité du terrain pour une application cohérente de la 
servitude.  

Dans ce périmètre, l'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux 
sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monument 
historique ou des abords (article L.621-32 du code du patrimoine). L'avis conforme de l'Architecte 
des Bâtiments de France n'est donc plus régi par le principe de co- visibilité mais s'applique sur la 
totalité des travaux au sein de ce périmètre.  

Considérant le PDA réalisé conjointement avec l'Unité Départementale de l'Architecture et du 
Patrimoine de la Vienne sur la commune de Chaunay ;  
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Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :  

 

 D'adopter la proposition de Périmètre Délimité des Abords, ci-joint, y compris les 4 
parcelles hachurées en bleu (cadastrées AC 250, AC 286, AC 248,  AC285) 

 De préciser que le PDA sera soumis à enquête publique conjointement avec le Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal 

 D'indiquer que le PDA ne sera opposable qu'après approbation du PLUi ;  
 De préciser que cette délibération fera l'objet des formalités d'affichage pendant une durée 

d'1 mois à la mairie de Chaunay et au siège de la CCCP aux endroits habituels ;   
 De charger le Maire ou son représentant de la réalisation de l'ensemble des modalités s'y 

rapportant.  
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 Délibération N° 20251211-3   DIA « « Les Grandes Vignes » 

 
M Monsieur le Maire présente au conseil municipal la déclaration d'intention d'aliéner soumis au 
droit de préemption pour les biens appartenant à Jean-Jacques MOREAU, cadastrés section D N°  
1697, situé à CHAUNAY, « Les Grandes Vignes » 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption 
 
 

  Délibération N° 20251211-4    Décision Modificative N°4 au Budget Principal 
 
Le maire informe le conseil que la totalité des fonds de concours voirie ont été versés à la 
Communauté de Communes du Civraisien en Poitou. Depuis l’adoption de la nomenclature M57, la 
commune a l’obligation d’amortir les subventions d’équipements versées au prorata temporis. Les 
crédits votés pour les amortissements sont insuffisants, aussi est-il nécessaire de les augmenter 
afin de répondre à cette obligation réglementaire. 
Il propose donc la décision modificative suivante au budget principal : 
 

 
Le conseil municipal, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu le budget de la commune de Chaunay, 
 
Après  en avoir délibéré,  à l’unanimité, 
 

 Approuve et autorise  la décision modificative N°4 au budget principal 2025 telle 
qu’exposée ci-dessus. 

 

 Délibération N° 20251211-5  Résiliation de la convention d’étude d’aménagement et de 
viabilisation du lotissement « Le Pré Paillet » 
 
Monsieur le maire expose que le SIMER a entériné la cessation opérationnelle de l’activité 
« Travaux  publics » suite à une dégradation  financière de cette branche. La commune avait signé 
une convention avec le SIMER pour la viabilisation du lotissement du « Pré Paillet ». Celle-ci devient 
de fait caduque. M. le Maire propose donc de signer l’avenant N° 1 afin de résilier cette convention. 
 
Vu la délibération de la commune de Chaunay en date du 8 juillet 2021, 
Vu la délibération du SIMER en date du 15 octobre 2025 prononçant la cessation opérationnelle de 
l’activité « Travaux Publics » 
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Vu la convention d’étude et de réalisation N°2021-10/TP 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  
 

 Prend acte de la cessation de l’activité « Travaux Publics » du SIMER 

 Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant N°1 à la convention d’étude et de réalisation 
N°2021-10/TP 

 
 

 Délibération N° 20251211-6   Loyer – Section Gym au 01.01.2026 

Mme MICHELET Caroline, conseillère déléguée, informe le conseil de la création d’une section Gym à 
compter du 01.01.26. Les séances auront lieu le lundi soir à la salle des fêtes. Elle demande au conseil de 
bien vouloir se prononcer sur le montant de la location . 
 
Considérant l’importance de soutenir la création de nouvelles activités sur le territoire communal, 
Considérant le loyer acquitté par la section YOGA, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Fixe le loyer annuel dont devra s’acquitter la section GYM pour l’occupation de la salle des fêtes, 
à compter du 01.01.26, à 50€ 

 
Questions diverses : 
 
M. le Maire présente les RAR 2026 : 
 
Dépenses d’Investissement : 
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Recettes d’investissement : 
 

 
Les montants floutés en jaune seront reportés sur le budget 2026 et financés par Les excédents 
d’investissement et de fonctionnement 2025.  
 
La séance est levée à 20h15. 
 

Le Maire,       Le secrétaire de séance  
 Guy SAUVAITRE              Karen LAPORTE  
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